La Liste Civile du Roi reprend l’entièreté des moyens que la Nation met à la disposition du Chef de l’Etat afin de lui permettre d’exercer la fonction royale en toute indépendance morale et matérielle. 

Elle contient d’une part une dotation fixée une fois pour toutes et, d’autre part, elle donne au Roi un droit d’usage des immeubles royaux afin de lui permettre d’assurer une représentation continue du pays avec la dignité et le prestige nécessaires. Elle est indexée chaque année. Ce n’est pas un salaire.

	Dépenses de personnel
	66,6 %

	Entretien des domaines et meubles
	12,5 %

	Activités, visites … 
	5,5 %

	Chauffage, gaz, électricité, eau 
	4,9 %

	Fonctionnement de l’administration
	2,6 %

	Frais de ménage 
	1,6 %

	Parc automobile
	4,5 %

	Divers (assurances …)
	1,8 %


Il faut aussi savoir que le roi a plusieurs résidences faisant partie  de la donation royale où il loge ainsi que sa famille. Certaines résidences sont aussi loués par d’autre, l’argent que la location rapporte sert aussi à l’entretient des batiments.
· Le Château du Belvédère
· le Domaine du Stuyvenberg
· la Villa Clémentine
· le Château de Ciergnon
· le Château de Fenffe
-logé par la donation
-En plus de la donation et de la dotation il y a la fortune personnelle de la famille royale. 

-Souci de transparence, on ne sait pas vraiment le montant des dépenses contrairement aux Pays-Bas. 
-beaucoup d’héritiers (14) qui eux aussi touchent une dotation.   On peut aussi se poser la question de l’après, en effet il y a de plus en plus d’héritier.      
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-lui permet d’assurer sa fonction de représentant pour les  réceptions, visites aux autres états,...
-le roi a une vision au long terme.

-En Belgique la dotation est moins élevée que d’autres pays monarchie ou non.
